
Comptes 2023 CGT IMT
Le présent document présente les comptes du Syndicat National CGT de l’Institut Mines Télécom 
établis par les trésoriers au 16 mai 2024, ayant reçu l’avis de la Commission Financière de Contrôle 
au 5 juin 2024.
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Bilan de la trésorerie pour l’exercice 2023

Le présent document établit le bilan de la trésorerie du Syndicat National CGT de l’Institut Mines 
Télécom pour l’exercice 2023. Il a été établi au 16 mai 2024, pour être présenté à la Commission 
Financière de Contrôle, en vue de la prochaine assemblée générale.

L’année 2023 est la 3ème année d’exercice du Syndicat National CGT de l’Institut Mines-Télécom.

En 2023, l’essentiel des recettes provient des cotisations. Le processus de syndicalisation a eu une 
belle progression liée à l’impact des élections professionnelles réussies, notamment à Albi, ainsi que 
du mouvement d’opposition à la réforme des retraites.

L’essentiel des dépenses a porté sur la location des moyens numériques du syndicat (serveur 
« Cloud » chez Gandi.net) et les frais bancaires.

Les recettes et dépenses montrent cependant des montants supérieurs à ceux de l’année passée, du 
fait de la prise en compte des caisses de solidarité dans les comptes du syndicat, même si cela 
s’avère neutre au bilan (montant des collectes intégralement reversé).

En l’absence d’autres dépenses le bilan est donc nettement excédentaire.

Au 31 décembre 2023, le bilan se compose de 4 007,01 € € de recettes, et 2 324,71 € de dépenses, 
et est donc excédentaire de 1 682,30 €.

Le syndicat dispose donc, au 31/12/2023, après ajout aux 849,08 € en caisse à l’issue de l’exercice 
2022, de 2 531,38 € .

Ce bilan est rédigé par Olivier Berger, au 16/05/2024.



Bilan comptable
Syndicat Syndicat national CGT de l’Institut 

Mines-Télécom
Année

2023

DÉPENSES RECETTES

I - FONCTIONNEMENT I - RESSOURCES
Achats matériel 30,96 € Subventions - €
Documentation - € Dons 1 540,00 €
Reproduction - € Remboursements divers - €
Abonnements  669,25 € Vente Matériel syndical - €
Assurance - €    Total Ressources 1 540,00 €
   Total Fonctionnement 700,21 €

II - VIE DÉMOCRATIQUE II - FNI et COTISATIONS 
collectés & perçuesDéplacements - € PAC & reversions national  2 467,01 

€Frais d'Instances syndicales - € Cotisations manuelles  - €

Frais de mandat syndical - €   Total FNI et Cotisations 
collectées

2 467,01 €

Formation syndicale  31,40 €
Congrès - €
Convivialité - € III - COTISATIONS collectés 

année -1Solidarité 1 540,00 € Cotisations N-1 - €
Divers  - €   Total Cotisation Année N-1 0,00 €
   Total Vie démocratique 1 571,40 €

IV – Revenus financiers
III - COTISATIONS reversés UN FERC Sup 
CGT

Revenus financiers - €
Cotisations  - €   Total Revenus financiers 0,00 €
   Total cotisations reversées à 
l'UN

0,00 €

IV - FNI et COTISATIONS UN FERC Sup 
CGT année-1Cotisations N-1 - €
  Total FNI et Cotisations 
Année N-1

0,00 €

V - COTISATIONS REJETÉES
Cotisations rejetées - €
  Total Cotisations rejetées 0,00 €

VI - FRAIS BANCAIRES
Frais tenue de compte 53,10 €
Relevé de compte - €
Frais prélèvements - €
Frais de rejets - €
  Total Frais bancaires 53,10 €

TOTAL DÉPENSES 2 324,71 € TOTAL RECETTES 4 007,01 €

Excédent 1 682,30 €



Comptes financiers simplifiés

Comptes 
financiers

du syndicat Syndicat national CGT de l’Institut Mines-Télécom

Adresse 19 place Marguerite Perey
91120 Palaiseau

Pour l'année 2023

Approuvés le //2024 par l’assemblée générale //2024

DÉPENSES RECETTES
Fonctionnement 700,21 € Cotisations collectées 2 467,01 €

Vie démocratique 1 571,40 € Cotisations collectées N-1 0,00 €
Cotisations reversées FERC Sup 

CGT
0,00 € Subventions 0,00 €

Rattrapage versement cotisations N-1 0,00 € Dons 1 540,00 €
Cotisations rejetées 0,00 € Ressources diverses 0,00 €

Frais bancaires 53,10 € Revenus financiers 0,00 €

Total des dépenses 2 324,71 
€

Total des recettes 4 007,01 €

Excédent 1 682,30 €



Avis de la CFC

La Commission Financière de Contrôle (CFC) du syndicat, après examen des comptes de l'exercice 
2023 présentés par les trésorier es, reconnaît la bonne gestion financière du syndicat. La CFC ⋅
remercie les trésorier es pour leur travail.⋅


